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BR ANCHE 

Caoutchouc (0045)

Si certains syndicats affichent fièrement 
leurs signatures pour un accord sala-
rial dans la branche du caoutchouc, la 
FNIC-CGT se refuse à valider le mépris 

et l’insulte faits aux salariés de la branche du 
caoutchouc.
 
Signer un accord qui ne reprend même pas à mini-
ma les 2 % d’inflation 2024, ce qui aurait eu comme 
conséquence le maintien d’un pseudo-pouvoir 
d’achat, mais pire, accepter d’avoir la moitié de l’infla-
tion, soit 1 %, sur le premier coefficient, confirme que 
la négociation n’est pas vue de la même manière, que 
l’on soit à la CGT ou à la CFDT, CFE-CGC.

De plus, le patronat de la branche du caoutchouc a 
refusé d’appliquer la rétroactivité à l’accord salaire 
qui, de fait, porte son application au 1er avril. Cela ne 
représente plus 1 % mais 0,75 % d’augmentation, et 
seulement pour les entreprises adhérentes aux syn-
dicats Elanova et UCAPLAST.
 
Les accords salaires de branche sont d’une impor-
tance capitale pour la négociation salariale d’entre-
prise, car ils sont le socle minimum. Et si le patronat 
ne veut pas les augmenter, c’est qu’ils sont au niveau 
des salaires réels dans les entreprises. S’ils étaient 
tous largement supérieurs dans les entreprises, 
pourquoi font-ils tout ce qu’ils peuvent pour rester au 
niveau du SMIC ?
 
Qui peut perdre son temps et son énergie militante 
pour 12 centimes de l’heure ? Ce patronat du caout-
chouc affiche clairement son objectif de nous traîner 
de la précarité à la misère.

Passer du salaire de la peur 
au salaire de la honte.

 
Pour nous, salariés, seuls créateurs des richesses, ce 
sera la soupe populaire afin qu’ils continuent de sa-
tisfaire, à coups de millions et de milliards d’euros, les 
parasites assistés que sont les actionnaires.

Salariés, cette négociation était insupportable et ces 
vautours avaient sorti les mouchoirs, arguant qu’il 
était impossible d’augmenter significativement les 
salaires, sans quoi il y aurait des fermetures d’usines.
 
Nous faire croire que l’augmentation des salaires 
dans les TPE/PME aurait pour impact des fermetures 
massives d’entreprises françaises alors que celles-ci 
ont touché plus de 178 milliards d’euros d’aides pu-
bliques, 80 milliards d’euros d’exonérations de cotisa-
tions sociales et fiscales, sans oublier les 90 milliards 
d’optimisation fiscale – qui ne sont pas de la fraude. 
L’hypocrisie n’a pas de limite !!!
 
L’entreprise Michelin, qui ose parler de sa-
laire décent avec 1% d’augmentation géné-
rale et les coefficients jusqu’au 175 à 11,88 € de 
taux horaire, extermine Vannes et Cholet avec  
1 260 emplois directs ainsi que 6 000 emplois in-
duits.

Mesdames et messieurs de la chambre 
patronale, Michelin n’a pas attendu la 
négociation des minimas de branche 
pour détruire ces emplois. Voilà la 
preuve que, même avec des salaires au 
ras des pâquerettes, cela n’empêche 
en rien aux CAPITALISTES de fermer 
nos outils de travail, malgré les milliards 
d’euros de dividendes engrangés 
depuis des années. Ils n’ont qu’un 
seul objectif : DU FRIC, DU FRIC 
ET TOUJOURS PLUS DE FRIC. 

Et, comble de l’hypocrisie, les grands groupes de la 
branche du caoutchouc ordonnent à la chambre pa-
tronale de ne pas trop augmenter les minimas pour 
conserver un léger écart avec leur propre grille de 
salaires et pouvoir simuler des salaires décents.
 
La baisse de notre pouvoir d’achat est organisée de-
puis des décennies avec la méthode de calcul initiée 
dans l’accord de classification de 1984, que nous 
n’avons pas signé.
 

ET QU’EST-CE QU’ON DIT ET QU’EST-CE QU’ON DIT 
AUX PATRONS ?AUX PATRONS ?
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Si vous prenez le tableau ci-dessous, ce sont bien les premiers coefficients, du 130 au 240, qui sont en 
négatif. Pourtant, la différence entre le SMIC de 2023 et celui de 2025 est positive de 92,51 €.

Voilà la preuve concrète de la perte de pouvoir d’achat qui aurait dû, à minima, voir l’écart entre le SMIC et 
le coefficient 130 à zéro :

C’est pourquoi la FNIC-CGT propose sa grille fédérale avec la mise en place d’une droite du coefficient 130 
au 880 et un rapport de 1 à 5. Le coefficient 130 à 2 400 € et le 880 à 12 000 €, avec une valeur de point à 
12,80 €. Depuis quelques négociations salariales, la méthode proposée par la FNIC-CGT fait consensus 
avec les autres organisations syndicales.
 
FAIRE DES TRAVAILLEURS DE LA BRANCHE DU CAOUTCHOUC DES SMICARDS PENDANT 
QUE LA BOURGEOISIE PATRONALE NE CESSE DE SE GAVER, VOILÀ LEUR PROJET. ARRÊ-
TONS TOUT CELA ! C’EST À NOUS, LES TRAVAILLEURS, D’ALLER RÉCUPÉRER LE FRUIT DE 
NOTRE TRAVAIL. 

SANS MOBILISATION DES SALARIÉS, 
NOUS NE POURRONS PAS FAIRE PLIER LES PATRONS.
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